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Avant-propos européen 

Le présent document (EN 10025-4:2019/prA1:2022) a été élaboré par le Comité technique 
CEN/TC 459/SC 3 « Aciers de construction autres que les aciers pour l'armature et la précontrainte du 
béton » dont le secrétariat est tenu par DIN. 

Le présent document est actuellement soumis à l'Enquête CEN. 

Le présent document est destiné à amender l’EN 10025-4:2019. 

Par rapport à l’édition précédente EN 10025-4:2019, les modifications techniques suivantes ont été 
apportées : 

— une phrase a été ajoutée au 9.2.3.2. 

Le présent document comprend les parties suivantes, sous le titre général Produits laminés à chaud en 
aciers de construction : 

— Partie 1 : Conditions générales de livraison 

— Partie 2 : Conditions techniques de livraison pour les aciers de construction non alliés 

— Partie 3 : Conditions techniques de livraison pour les aciers de construction soudables à grains fins à 
l'état normalisé/laminage normalisant 

— Partie 4 : Conditions techniques de livraison pour les aciers de construction soudable à grains fins 
obtenus par laminage thermomécanique 

— Partie 5 : Conditions techniques de livraison pour les aciers de construction à résistance améliorée à la 
corrosion atmosphérique 

— Partie 6 : Conditions techniques de livraison pour produits plats des aciers à haute limite d'élasticité à 
l'état trempé et revenu 
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